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Decision relative it la requete presentee par Ie co-procureur sur Ie 
fondement de la regie 87 4) aux fins de voir declarer recevables deux 
documents concernant Ie temoin 2-TCW -850 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une requete deposee Ie 23 juin 2016 par Ie 
co-procureur international sur Ie fondement de la regIe 87 4) (la « Requete », doc. n° E417), aux fins de 
communiquer et de voir declarer recevable un enregistrement audio (1'« Enregistrement ») d'un 
entretien accorde par Ie temoin 2-TCW-850 au Centre de documentation du Cambodge (Ie «DC-Cam ») 
et dont la transcription ecrite a deja ete declaree recevable sous la cote E3/9149. Le co-procureur 
international demande egalement que soit declare recevable un proces-verbal d'audition du temoin 2-
TCW-850 qui contient ses declarations recueillies par Ie Bureau des co-juges d'instruction lors des 
investigations menees dans Ie dossier n° 004 et qui a deja ete communique aux parties (Ie « Proces
verbal d'audition », doc. n° E319/33.3.9). Le co-procureur international fait valoir qu'il y a une 
incoherence entre les declarations faites par Ie temoin 2-TCW-850 dans Ie document n° E3/9149 et 
celles figurant dans son proces-verbal d'audition concernant la question de savoir s'il assistait aux 
reunions presidees par NUON Chea (doc. nO E417, par. 2 et 3). 

2. la Chambre considere que l'Enregistrement et Ie Prod:s-verbal d'audition constituent des 
declarations anterieures du temoin 2-TCW-850, dont l'audition est actuellement prevue pour Ie 11 aout 
2016. La Chambre de premiere instance rappelle sa pratique etablie qui consiste a declarer recevables 
toutes les declarations anterieures des temoins qui comparaissent devant elle, en application des regles 
873) et 87 4) du Reglement interieur, (voir par exemple doc. nosE319/36/2, par. 15 et E363/3, par. 25). 
Le fait que la Chambre de premiere instance et les parties puissent consulter toutes les declarations des 
temoins et parties civiles qui seront entendus lors du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 
est utile a la manifestation de la verite. En outre, ces documents doivent etre produits aux debats pour 
permettre une evaluation complete des depositions de ces personnes. En consequence, la Chambre 
declare recevables les deux documents susvises. 

3. La Chambre a attribue les cotes E3/9149 a l'Enregistrement et E3110634 au Proces-verbal 
d'audition. 

1 


